
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ISIDORE

________________________________________________
Règlement numéro 364-2022 encadrant certaines
dispositions relatives à l’implantation de serres sur le
territoire et modifiant le règlement de zonage no 160-2007
(175-2007, 181-2008, 182-2008, 202-2009, 209-2010, 212-
2010, 217-2010, 221-2011, 223-2011, 230-2012, 231-2012,
233-2012, 234-2012, 245-2013, 252-2013, 256-2014, 259-
2014, 261-2014, 262-2014, 263-2014, 264-2014, 270-2015,
272-2015, 275-2015 et 280-2016, 281-2016, 287-2016, 290-
2016, 291-2016, 297-2017, 298-2017, 300-2017, 302-2017,
303-2017, 309-2018, 311-2018, 313-2018, 315-2018, 316-
2018, 325-2019, 326-2019, 328-2019, 332-2019,  336-2020 ,
337-2020, 339-2020, 341-2020, 343-2020, 346-2020, 349-
2021, 354-2021, 356-2021 et 361-2022)
________________________________________________

ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme permet à une municipalité d’apporter
des modifications à la réglementation d’urbanisme afin de tenir compte de certaines situations ;

ATTENDU QU’un règlement de zonage portant le numéro 160-2007 est en vigueur ;

ATTENDU QUE la municipalité désire spécifier les normes relatives à l’implantation de serres
en zone agricole ;

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par Cindy Côté, conseillère,
lors d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 16 mai 2022;

CONSIDÉRANT QUE tous les membres ont déclaré avoir lu le projet de règlement et renoncent
à sa lecture ;

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR DIANE RHÉAUME, APPUYÉ PAR JEAN-
FRANÇOIS ALLEN ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS QUE LE
CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE LE RÈGLEMENT NO 364-2022 ET DÉCRÈTE CE QUI
SUIT:

ARTICLE 1 : TITRE DU RÈGLEMENT

Le présent règlement porte le titre de «Règlement no 364-2022 encadrant certaines dispositions relatives à
l’implantation de serres sur le territoire et modifiant le règlement de zonage no 160-2007 (175-2007, 181-
2008, 182-2008, 202-2009, 209-2010, 212-2010, 217-2010, 221-2011, 223-2011, 230-2012, 231-2012,
233-2012, 234-2012, 245-2013, 252-2013, 256-2014, 259-2014, 261-2014, 262-2014, 263-2014, 264-2014,
270-2015, 272-2015, 275-2015 et 280-2016, 281-2016, 287-2016, 290-2016, 291-2016, 297-2017, 298-
2017, 300-2017, 302-2017, 303-2017, 309-2018, 311-2018, 313-2018, 315-2018, 316-2018, 325-2019,
326-2019, 328-2019, 332-2019, 336-2020,   337-2020, 339-2020, 341-2020, 343-2020, 346-2020, 349-
2021,  354-2021, 356-2021 et 361-2022).

ARTICLE 2 : PRÉAMBULE

Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci comme s’il était ici reproduit
au long.

ARTICLE 3 : TERMINOLOGIE

L’article 2.8 intitulé « Terminologie » est modifié pour ajouter les définitions suivantes :

Serre agricole

Tout bâtiment construit en verre, en plastique ou en tout autre matériau transparent dans
lequel des plantes sont cultivées dans des conditions contrôlées.

Nuit

Entre le coucher et le lever du soleil, tel que défini par le Conseil national de recherches
Canada (CNRC).



ARTICLE 4 : USAGES PERMIS

L’article 4.7.1. intitulé « Usages permis - zone agricole A » est modifié par l’ajout du paragraphe
f) comme suit :

f) Serres agricoles
Les serres agricoles utilisant un éclairage artificiel de type photosynthèse
intérieur ou autres sont permises en zone agricole A.  Pour utiliser ledit éclairage
la nuit (entre le coucher et le lever du soleil), elles doivent obligatoirement y
intégrer des rideaux occultants verticaux et horizontaux pour limiter la fuite de
lumière vers l’extérieur.

L’article 4.8.1. intitulé « Usages permis - zone agricole AR » est modifié par l’ajout du
paragraphe d) comme suit :

d) Serres agricoles
Les serres agricoles utilisant un éclairage artificiel de type photosynthèse
intérieur ou autres sont permises en zone agricole AR.  Pour utiliser ledit
éclairage la nuit (entre le coucher et le lever du soleil), elles doivent
obligatoirement y intégrer des rideaux occultants verticaux et horizontaux pour
limiter la fuite de lumière vers l’extérieur.

ARTICLE 5 : SPÉCIFICATION DES NORMES

Les serres utilisant un éclairage artificiel de type photosynthèse intérieur ou autres la nuit doivent
obligatoirement utiliser des rideaux occultants verticaux et horizontaux en respectant l’ensemble
des dispositions suivantes :

a) Les façades verticales doivent avoir des rideaux occultants au minimum de 95% de
la surface entre le coucher et le lever du soleil pendant les opérations d’éclairage.
Aucune lampe installée à l’intérieur ne doit être directement visible à partir de
l’extérieur du bâtiment ;

b) Les toits doivent avoir des rideaux occultants au minimum de 98% de la surface
entre le coucher et le lever du soleil pendant les opérations d’éclairage ;

c) L’opacité des rideaux occultants doit être d’un minimum de 98%, tel que certifié par
la fiche technique du produit.

Toute serre ou ensemble de serres d’une superficie de plus de 200 mètres carrés située à une
distance de 250 mètres et moins d’une résidence doit ajouter un écran tampon végétal entre ce
côté de la serre et la résidence concernée.  L’écran tampon végétal doit couvrir au minimum la
longueur du côté de la serre exposé à la résidence. L’écran tampon végétal doit être prolongé au
besoin pour obstruer la vue de la serre lorsque la résidence concernée est positionnée en angle
sur le coin de la serre.

L’écran tampon végétal doit respecter les normes minimales suivantes :

 3 rangées d’arbres minimum espacées de 3 à 4 mètres ;
 les arbres sur une rangée doivent être espacés de 3 mètres et placés en quinconce avec

les arbres des autres rangées ;
 la rangée 1, étant celle la plus rapprochée de la serre, doit être constituée d’arbres à

feuilles persistantes parmi les essences suivantes :

Épinette blanche (Picea glauca)

Épinette de Norvège (Picea abies)

Thuya occidental (Thuya occidentalis)

Pin rouge (Pinus resinosa)

 la rangée du milieu doit être constituée d’arbres à croissance rapide parmi les essences
suivantes :

Peuplier deltoides (Populus deltoides)

Peuplier hybride (Populus deltoides x
Populus nigra)



 la rangée 3, étant celle la plus éloignée de la serre, doit être constituée de feuillus
décoratifs (arbres et arbustes en alternance) parmi les essences suivantes :

arbres arbustes

Érable à sucre (Acer saccharum)
Physocarpe obier (Physocarpus
opulifolius)

Chêne rouge (Quercus rubum) Viorne trilobée (Viburnum trilobum)

Chêne à gros fruits (Quercus macrocarpa) Aronia noire (Aronia melanocarpa)

Tilleul d'Amérique (Tilia americana) Rosier inerme (Rosa blanda)

La plantation des arbres et arbustes doit être complétée dans l’année de construction de la serre.

Lors de la plantation, les arbres et arbustes à feuilles persistantes doivent avoir une hauteur
minimum de 30 cm et les arbres feuillus doivent avoir une hauteur minimum de 60 cm. Il faut
également laisser une distance minimale de 5 m entre la rangée 3 extérieure et la ligne séparatrice
des lots avec le voisin.

L’implantation et l’entretien de l’écran tampon végétal devraient être effectués selon les
recommandations de l’annexe A joint au présent règlement.

ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR

Toutes les autres dispositions du Règlement de zonage numéro 160-2007 de la municipalité de
Saint-Isidore demeurent et continuent de s’appliquer intégralement. De plus, la transition entre
les dispositions qui seraient abrogées ou remplacées à l'entrée en vigueur du présent règlement,
et les dispositions qui les abrogent ou remplacent sont effectuées conformément à la Loi.

L'abrogation de tout ou partie du règlement n'affecte pas les droits acquis, les infractions
commises, les peines encourues et les procédures intentées. Les droits acquis peuvent être
exercés, les infractions commises peuvent faire l’objet de poursuites, les peines peuvent être
imposées et les procédures continuées, et ce, malgré l'abrogation.

Ainsi, le remplacement ou la modification par le présent règlement de dispositions
réglementaires n’affecte pas les procédures intentées sous l'autorité des dispositions remplacées,
non plus que les infractions pour lesquelles des procédures n'auraient pas encore été intentées,
lesquelles se continueront sous l'autorité desdites dispositions réglementaires remplacées ou
modifiées jusqu'à jugement final et exécution.

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1).

Adopté ce 6 septembre 2022.

Réal Turgeon, Mireille Couture,
Maire Directrice générale

et greffière-trésorière
********************

AVIS DE MOTION : 16 mai 2022____________

ADOPTÉ LE : 6 septembre 2022________

APPROBATION : 20 septembre 2022_______

AVIS DE PUBLICATION : 27 septembre 2022_______

ENTRÉE EN VIGUEUR : 27 septembre 2022_______


